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Decl revenu. deductions taxes locales

Par Christian Taupiac, le 04/05/2018 à 09:50

Bonjour
Je désirerais savoir si les taxes locales (foncier et habitation) que je paye en tant que
propriétaire de ma maison sont a deduire de la déclaration des revenus... A defaut je pense
que je paierais des impots (sur le revenu) sur mes impots ....Non? 
Merci

Par Dalma, le 04/05/2018 à 11:12

Bonjour,

Non.

Par fabrice58, le 04/05/2018 à 12:53

les taxes locales (foncier et habitation) que vous payez en tant que propriétaire (et occupant)
de votre maison ne sont pas a deduire de la déclaration des revenus, seule la TF et
déductible des éventuels loyers que vous déclareriez si vous la louiez.

Su vous les déduisiez quand même, vous ne paieriez pas dessus.

Par Visiteur, le 04/05/2018 à 13:32

Bonjour,
"je paierais des impôts (sur le revenu) sur mes impôts ....Non? "
Ben non... L’impot se calcule sur les revenus, pas sur ce qu'on en fait.
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